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NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:3 ET 3:1 DE L'ACCORD

Italie

La Mission permanente de l'Italie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 30 juin 1995.

_______________

Le gouvernement italien informe le Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce que l'Italie a présenté une notification, conformément à l'article 17 de la
Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, adoptée à Rome le 26 octobre 1961 (la Convention
de Rome), dans laquelle elle déclare qu'elle applique le seul critère de la fixation aux fins de l'article 5
de ladite convention. L'Italie se propose de conserver le critère de la fixation comme seul critère pour
la protection.

Se référant au paragraphe 6 de l'article 14 de l'Accord sur les ADPIC, l'Italie déclare qu'elle
appliquera le seul critère de la fixation en ce qui concerne l'article 5 de la Convention de Rome et
qu'elle se propose de faire de même dans le contexte de l'Accord sur les ADPIC.




